
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Commune  de  MAUBEC

dossier  no PC08407  1 24S0006

A roppeler  dans  toute  correspondance

I
Dépôt  du dossier  :01  /03/2024

Affichoge  ovis de  dépôt  en mairie  :01 /03/2024
Date  de  complétude  du dossier  : 12/03/2024

PERMIS DE CONSTRUIRE

Demandeur  : SAS LA BELLE VIE représentée  par
Monsieur  GEORGES David

Pour  : la construction  d'un  bô+iment  à usage  de
buveffe  relié  par  un obri  couvert  CIU bôfiment
existant

Adresse  des travaux  :45,  Chemin  du Jas
84660  MAUBEC

ARRÊTÉ

accordant  un permis  de consfruire
délivré  par  le Maire

au nom  de  la commune  de MAUBEC

Le Maire  de MAUBEC  ;

VU ICI demande  de permis de construire présentée  le O1 /03/2024  et complétée  le 12/03/2024
por  la SAS représentée  par  Monsieur  GEORGES DAVID  élisant  domicile  45, Chemin  du JCIS -

84660  MAUBEC  :

VU l'objet  de  la demande  :

*  pour  la construction  d'un  bôtiment  ei usoge  de  buvette  relié  par  un abri  couvert  (sas de
jonction)  au bôtiment  existan+  ;

*  d'une  surface  de  ploncher  créée  de  29 m2 ;

*  sur un terrain  situé  :45,  chemin  du JCIS - 84660  MAUBEC  ;

*  cadastré  sec+ion(s)  OB-1828, OBa825,  OBa826,  OBa827,  OB-1828 d'une  surface  de
2207 m2 ;

VU le Code  de  l'urbanisme  et nofamment  ses articles  L.421-1 et suivants  et R.421-1 et suivants,

VU le Plan Local  d'Urbanisme  approuvé  le 06/02/2m3,  modifié  les 24/01  /2017  et 04/07/2017  ;
VU le règlement  de  la zone  Ub du Plan Local  d'Urbanisme  ;

VU l'arrêté  préfecforal  du  12/12/2023  portant  Règlemen+  Dépar+emental  de  Défense
Extérieure  Contre  l'lncendie  (RDDECI)  pour  le département  du Vaucluse  :

VU l'avis  du Syndicat  des Eaux Durance  Ventoux  en charge  du réseau  public  d'eau  potable
en date  du 26/03/2024  :

VU l'avis  de  ENEDIS, ges+ionnaire  du réseau  d'électricité,  en date  du 10/04/2024  :
VU l'ovis  de  SUEZ en charge  de  l'assainissement  collec+if  en date  du 13/03/2024  ;
VU l'avis  de la communauté  d'agglomération  Luberon  Monts  de  Vaucluse  (LMV),  service  eau

et assainissement  en da+e  du 29/03/2024  ;

VU l'avis  favorable  del'orchitec+e  conseil  de  la commune  (Porc  Naturel  Régional  du Luberon)
en date  du 04/03/2024  ;

ARRÊTE

ARTICLE 1 : le permis  de construire  est ACCORDÉ  sous réserve  de respecter  les prescriptions
mentionnées  à l'article  2.
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ARTICLE  2 : Il es+ assorti  des  prescriptions  suivantes  :

DEFENSE  EXTERIEURE  CONTRE  L'INCENDIE  : le  règlement  départemental  de  défense  extérieure

contre  l'incendie  (RDDECI)  classe  le projet  en  risque  courarrt  faible.

LC) défense  extérieure  contre  l'incendie  est  assurée  par  le poteau  d'incendie  numéro  5 d'un

débit  de  78 m3/h  situé  à environ  181 m de  la construction.

EAU POTABLE  : Le terrain  est  raccordée  OU réseau  d'eau  potable  exis+ant.

Les travaux  de  raccordement  du  nouveau  projet  devronf  êfre  réalisés  en  concertafion  avec

le gestionnaire  de  réseau.

ÉLECTRICITÉ : Aucune  information  rela+ive  à la puissonce  de  raccordement  nécessitée  par  le

projet  n'étant  précisée,l'avis  rendu  par  ENEDIS  est  donné  sur  une  base  de12  kVA  monophosé.

Si une  puissance  supérieure  esf  demandée  ultérieurement  par  (e pétitionnaire,  enfraînant  une

extension,  oucune  confribu+ion  financière  ne  pourra  être  sollicifée  auprès  de  la commune.

ASSAINISSEMENT  COLLECTIF  : Le pétitionnaire  devra  obligafoiremen+  raccorder  le bôtimen+

créé  sur  le branchement  existan+  de  la parcelle,  en  respec+ant  les prescriptions  du  délégataire

SUEZ et  le règlemen+  du  service  en  vigueur.

GESTION  DES EAUX  PLUVIALES  : Les eaux  de  pluie  devront  être  gérées  sur la parcelle  par

infiltra+ion.  En aucun  cas  elles  ne  devront  être  renvoyées  vers  les fonds  voisins,  conformémenf

oux  prescrip+ions  du  Plon  Locol  d'Urbanisme  en  vigueur.

MAUBEC, le 12/04/2024

TRANSMIS  AU-P-RÉFEÏ
Contrôle  de  Légalité

Affiché  le

Le Maire,

Fréd MASSIP

La présente  décisïon  est  transmise  OU  représentant  de  l'Etat

dans  les conditïons  prévues  ô l'arfide  L.213  )-2 du  code  général  des  collectivïtés  terrïtoriales.

INFORMATIONS  :

ASPECT  ARCHITECTURAL  :

COUVERTURES :

- La couverture  sera  en  tuiles  canal  de  couleurs  panachées  vieillies.

- L'étanchéité  du  toit  terrasse  sera  protégée  par  une  couche  de  grovillons  de  couleur  terre.

- Le chéneau,  la gouttière,  les couvertines  et la descente  d'eaux  pluviales  seront  réalisés  en  zinc  de

couleur  na+urelle.

Ç:

- Les façades  seront  enduites  avec  un morfier  à base  de  chaux  naturelle  de  finition  Trolossée  e+ de

couleur  iden+ique  aux  façades  existantes.

- les appuis  des  fenêtres  seront  en  pierres  de  +aille  ou  en  béfon  de  couleur  pierre.

MENUISERIES : les menuiseries  seront  en  aluminium  laquées  de  couleur  gris moyen  ou gris coloré.

CLOTURE :

- Le mur  de  clôture  sero  réolisé  en  maçonnerie  et enduit  avec  un mortier  à base  de  chaux  naturelle  de

finition  frotassée  et  de  couleur  identique  aux  façades  existantes.

- Un couronnement  du  mur  avec  un chaperon  en  pierres  de  taille  ou  en  bé+on  de  couleur  pierre  sera

préVU.

PERMISSION  DE VOIRIE  : dans  le cas  où  une  occupation  du  domaine  public  serait  nécessaire,  avanf  le

commencement  des  travaux,  le pé+itionnaire  sollicitera  une  permission  de  voirie  auprès  de  la Mairie

[Cerfa  l 4023"01  ).
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TAXES D'URBANISME : le projet est soumis au versement  de la taxe  d'aménagement  [TA) qui comprend

une part communale  et une par+ départementale.  Le projet  est également  soumis  à la taxe
d'archéologie  préventive  (TAP), si les travaux  ont un impact  sur le sous-sol.

Vous devez  déclarer,  à partir de votre espace  sécurisé sur le site des impôts  (( Gérer  vos biens
immobiliers  )), les élémen+s nécessaires  CIU calcul  de IC) TA (et de la TAP) dans un délai  de 90 jours
après  l'achèvement  de  vos travaux  au sens fiscal.

SÉCURITÉ INCENDIE : Le Règlement Départemental  de Défense  Extérieure  Contre  Ilncendie  (RDDECI) est
disponible  sur le site h+tp://www.sdis84.fr.

RÈGLES DE DROIT PRIVÉ : l'a+tention du pétitionnaire  est attirée  surl'obligation  de respecter  les servitudes
de droit  privé  qui  relèvent  du code  civil, et non de la présente  autorisa+ion  d'urbanisme.

RISQUE RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES : pour  savoir  si les terrains,  objet  de la demande,  sont soumis  à
un risque de retrait-gonflement des sols argileux,  vous pouvez  consulter  la cartographie  sur le site
www.orgiles.fr).

RISQUE SISMIQUE : la commune  est classée  en zone  3 pour  le risque sismique  correspondon+  (J une
sismicité modérée.  Les architectes,  maîtres  d'œuvre  et constructeurs  doivent  tenir  compte  sous leur

propre  responsabili+é  des règles  de cons+ruc+ion  parasismique.

TERMITES : ICI commune  est classée  en zone  contaminée  par  les termites  ou susceptible  de l'être  à court
ferme  (arrêté  préfectoral  no 821 du  6 avril  20m ).

PLOMB : par  arrêté préfectoral  du 03/10/2000,  l'ensemble  du département  de Vaucluse  est classé  en
« zone  à risque  d'exposi+ion  au plomb  )) en ce qui  concerne  l'habitat  construit  avant  ï 948.

La présente décision  es+ susceptible  de faire l'objef  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
administratif tenitorialement  compétent  dans  un délai  de deux  mois à comp+er  de sa notification.  Ce

recours  peut être effectué  au moyen  de l'application  informatique  (( Télérecours  citoyens  »> accessible

par le site internet www.+elerecours.fr.  Elle est également  susceptible  de faire l'objet  d'un  recours

gracieux  auprès  del'auteur  de la décision  oinsi que  d'un  recours  hiérorchique  auprès  du Ministre  chargé
de l'urbanisme  dans  le même  délai.  Cette  démarche  prolonge  le délai  de recours  con+entieux  qui doit
alors être introduit dans  les deux  mois suivant  la réponse  [l'absence  de réponse  au terme  de deux  mois
vaut  rejet  implicite).

Durée  de validité  du  permis  :

Conformément  à l'article R.424a7 du code  de l'urbanisme,  l'au+orisation  es+ périmée  si les travaux  ne
sont pas entrepris dans  le délai  de 36 mois à compter  de sa notification  au(x) bénéficiaire(s).  Il en est de
même  si, passé  ce  délai,  les travaux  sont  interrompus  pendant  un délai  supérieur  à une  année.  En cas de

recours  le délai  de validité  du permis est suspendu  jusqu'au  prononcé  d'une  décision  juridictionnelle
irrévocable.

Conformément  aux articles R.424-21 e+ R.424-22, l'autorisation  peut  être prorogée  deux  fois pour  une
durée  d'un  an si les prescriptions d'urbanisme  de tous ordres  et le régime  des taxes  et participa+ions  n'ont
pas évolué.  Dans ce cas ICI demande  de prorogation  est établie  en deux  exemplaires  et adressée  par  pli
recommandé  ou déposée  (:) la mairie  deux  mois au moins avant  l'expiration  du délai  de validité.

Le (ou les) bénéficiaire(s)  du permis  peut  commencer  les travaux  après  avoir:

- adressé  au maire,  en trois exemplaires,  une déclaration  d'ouverture  de chantier  (le modèle  de

déclaration  CERFA no l 3407 est disponible  (:l ICI mairie  ou sur le site internet  urbanisme  du gouvernement)  ;
- installé sur le tenoin, pendant tou+e la durée  du chantier,  un panneau  visible de la voie  publique
décrivant  le projet.  Le modèle  de panneau,  conforme  aux prescriptions  des articles  A. 424-15 à A. 424-
19, est disponible  (:) la mairie,  sur le site in+ernet  urbanisme  du gouvernement,  ainsi que  dans  la plupart
des magasins  de matériaux).

Aftention  : l'autorisation  n'est  définitive  qu'en  l'absence  de recours  ou  de retrait  :

- dans le délai  de deux  mois à compter  de son affichage  sur le terrain,  SCI légalité  peut  être  contestée
par  un tiers. Dans ce cas, l'auteur  du recours  est tenu  d'en  informer  le (ou les) bénéficiaire(s)  du permis
OU plus tard  quinze  jours après  le dépôt  du recours.

- dans  le délai  de  trois mois après  la da+e du permis,  l'autorité  compétente  peut  le relirer,  si elle l'estime
illégal.  Elle est tenue d'en  informer  préalablement  le (ou les) bénéficiaire(s)  du permis  et de lui permet+re
de répondre  (] ses observa+ions.

L'autorisation  est délivrée  sous réserve  du droit  des tiers : elle a pour  objet  de vérifier  la conformi+é  du
projet aux  règles  et servitudes d'urbanisme.  Elle n'a  pas pour  objet  de  vérifier  que  le projet  respecte  les
autres réglemento+ions et les règles de  droi+  privé.  Toute  personne  s'estiman+  lésée  par  la
méconnaissance  du droit  de propriété  ou d'autres  disposi+ions  de droi't privé  peut  donc  faire  valoir  ses

droits en saisissant  les tribunaux  civils, même  si l'autorisation  respecte  les règles  d'urbanisme.

Les obligations  du (ou des) bénéficiaire(s)  de l'autorisation  Il doit  souscrire  l'assurance  dommages-
ouvrages  prévue  par  l'ar+icle L.242a du code  des assurances.
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